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Plan de présentation

• Orientations gouvernementales en aménagement du territoire - OGAT 2024

• Impact de la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable

• Compteurs d’eau comme outils de gestion

• SQEEP 2026-2032 - orientations
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OGAT 2024
3

Adaptation aux changements 
climatiques et contraintes naturelles et 

anthropiques

Environnement, 
biodiversité et 
ressources en eau

Territoire et 
activités agricoles

Habitation, gestion de 
l’urbanisation, 
transports 
et mobilité durable

Milieux de vie et 
composantes 

culturelles

Attractivité et 
dynamisme 
des communautés

Activités 
minières

Territoires et 
forêts publics

Énergie 
éolienne



OGAT 2024
4

• Implique une planification du territoire soucieuse de la disponibilité en eau 
potable et de la capacité des infrastructures d’eau pour les MRC

 Produire un portrait de l’utilisation actuelle et future de l’eau

 Évaluer les besoins en eau des différents secteurs utilisateurs

 Identifier les sources d’eau qui répondent aux besoins actuels et futurs

 Connaître les enjeux susceptibles d’affecter la disponibilité en eau

 Prévoir des moyens dans le schéma d’aménagement et de développement (SAD) 
pour mitiger les enjeux et assurer la pérennité des usages de l’eau



OGAT 2024 - Changements à la BD
5



OGAT 2024 - Changements à la BD
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Impact de la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable 7
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Compteurs d’eau comme outils de gestion –
Méthode avec débit de nuit

Indicateurs de la SQEEP
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Compteurs d’eau comme outils de gestion –
Méthode avec débit de nuit

• Le débit de nuit est utilisé pour 
différencier les pertes sur le 
réseau et la consommation
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Compteurs d’eau comme outils de gestion –
Méthode avec débit de nuit 10
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Compteurs d’eau comme outils de gestion –
État avec débit de nuit

Utilité du débit de nuit

• Un réseau, qui respecte les indicateurs de performance de la SQEEP 
avec cette méthode, n’indique pas de problématique de gestion.

• Usage limité pour le diagnostic

• Un réseau, qui ne respecte pas les indicateurs de performance de la 
SQEEP avec cette méthode, pourrait indiquer une problématique 
mais ne l’identifie pas.
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Compteurs d’eau comme outils de gestion –
Méthode avec compteurs 13

Eau distribuée

Pertes RéellesConsommation

Résidentielle Non RésidentielleRésidentielle Non Résidentielle

Pertes Réelles

Échantillon



Compteurs d’eau comme outils de gestion –
État avec compteurs

• Indicateurs beaucoup plus représentatifs
• Séparation fiable de la consommation résidentielle et non résidentielle

• Pertes d’eau indépendantes des consommateurs de nuit

• Identifient le(s) secteur(s) problématique(s)
• La mesure du secteur non résidentiel expose les consommateurs extrêmes

• Permettent de porter des actions qui auront un impact sur les indicateurs
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Compteurs d’eau comme outils de gestion -
Résultats concrets 15



SQEEP 2026-2032

• Consolidation de la SQEEP 2019-2025

• Participation du Comité des Partenaires et du Comité de Travail

• Basé sur la représentativité des données et la maîtrise des outils 
de gestion

• Changement des indicateurs financiers liés au coût de revient sur 
les infrastructures (complémentaires au PGA) 

• Axée sur la compréhension par des fiches techniques et explicatives
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SQEEP 2026-2032
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Représentativité de l’échantillonnage
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AWWA v6
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AWWA v6
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SQEEP 2026-2032 - orientations

 Maintien des mêmes indicateurs (IFI, L/pers/d)

 Passage à l’Audit de l’eau de l’AWWA v6

 Dernier outil BI, MAJ ponctuelles pour les grandes villes

 Maintien des actions supplémentaires pour les pertes et la consommation

 Période d’adaptation de 2 ans pour l’atteinte des indicateurs de représentativité

 Période de grâce de 3 ans pour les nouvelles demandes d’installation de compteurs
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eautrement@mamh.gouv.qc.ca

514-873-3335
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Démarche d’un Plan de Gestion des Actifs en Eau (PGA-Eau)
Votre eau, c’est notre eau à tous.

Congrès INFRA 2025
Le 25 novembre 2025

Mona Chahine, Ing., MBA – Conseillère stratégique 



Plan de la présentation

• Plan de Gestion des Actifs

• Étapes de la démarche

• Lien avec le développement durable et l’écoresponsabilité

• Ressources d’accompagnement aux municipalités
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Plan de Gestion des Actifs (PGA-Eau)

Un PGA-Eau est un document stratégique pour assurer une gestion durable et 
écoresponsable des infrastructures municipales d’eau potable, d’eaux usées et 
pluviales. 

Le PGA-Eau est réalisé à la deuxième étape de la démarche et permettra de :

Connaître l’état des infrastructures et le niveau de service convenu de manière économique et 
durable sur un horizon de 10 ans.

Soutenir une planification évolutive et adaptée aux réalités locales.

26



Taux de participation 2024-2025 (PGA-Eau)
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Le taux d’adoption à la démarche a été atteint en 2024-2025! 
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La réception du PGA-Eau débutera dès le 1er janvier 2026

Étapes de la Démarche PGA-Eau
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Adopter la Démarche PGA-Eau 

Échéancier : du 1er avril 2024 au 31 décembre 2026

Documents requis : Démarche.pdf, Résolution.pdf, Formulaire-Transfert.xlsx

Conformité : Réception des 3 documents complétés 
et répondant aux attentes du ministère.

Accompagnement : Outils et formations disponibles aux municipalités

S’engager à  adopter la démarche pour réaliser un PGA-Eau
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Réaliser le PGA-Eau

Échéancier : du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029

Documents requis (3) : Plan PGA-Eau.pdf , Résolution.pdf , Formulaire-PGA-Eau.xlsx

Conformité : Respect des exigences minimales et le PGA-Eau approuvé 
par le conseil municipal

Outil de support : Document de support disponible pour les municipalités     
«Exigences minimales d’un PGA-EAU conforme et évolutif »   

Document de support  «Exigences minimales d’un PGA-EAU conforme et évolutif »   
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Réaliser un PGA-Eau avec des prévisions financières 
sur un horizon de 10 ans visant la pérennité des infrastructures en eau
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Les exigences minimales permettent de produire un PGA-Eau conforme et évolutif

 Précise les informations et les 
parties du PGA-Eau à compléter.

 Guide les municipalités dans la 
réalisation d’un PGA-Eau 
conforme.

 Inscrire un minimum d’une 
information dans les parties 1 à 6 
du PGA-Eau.

Exigences minimales d’un PGA-Eau 31



Exigences minimales PGA-Eau

Respect des exigences minimales :
 Permet de réaliser une première version du PGA-Eau conforme 

et répondant aux attentes du ministère.  

 Ne garantit pas le niveau de confiance dans les données, 
ni le degré de progression dans la démarche de gestion des actifs.

Influences sur la progression de la démarche :
o La qualité et la précision des données;

o L’actualisation régulière des données;

o L’actualisation des plans d’inspection.

Une version minimale conforme peut avoir un niveau de confiance faible et une progression débutante
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Mise à jour du PGA-Eau

Échéancier : Mise à jour à tous les 4 ans

Documents requis (3) : Plan PGA-Eau.pdf , Résolution.pdf , Formulaire-PGA-Eau.xlsx

Conformité : Respect des exigences minimales et le PGA-Eau approuvé par le 
conseil municipal.

Continuons à améliorer la connaissance des actifs municipaux avec une planification à long terme

3
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Développement durable & Écoresponsabilité

Bonifications du TECQ 2024–2028 

Les municipalités pourront avoir une bonification de 10 % de l’enveloppe de base : 

o 5 % : conformité de la démarche PGA-Eau jusqu’au 31 décembre 2026 

o 5 % : conformité du PGA-Eau dès le 1er janvier 2026

Majoration PRIMEAU 2023–2033 :
• 20 % au Volet 1 (Études préliminaires, plans & devis et réalisation des travaux)

• 5 % au Volet 2 (Renouvellement des conduites)

Les études et les activités liées au PGA-Eau et au PGA-bâtiments municipaux, 
réalisées en régie ou à forfait, sont admissibles à la priorité 2 du TECQ 2024-2028
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Ressources pour les municipalités PGA-Eau

Questions sur les outils
o CERIU : 514 360-6599 | gamunicipal@ceriu.qc.ca

Accompagnement personnalisé
o FQM : 418 651-3343 | ingenierie@FQM.ca

o UMQ : pga@UMQ.ca

Questions générales
o Ministère : pga@mamh.gouv.qc.ca

Merci 
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Démarche d’un Plan de Gestion des Actifs – Bâtiments
Votre eau, c’est notre eau à tous.

Congrès INFRA 2025
Le 25 novembre 2025

Philippe Belzil – Conseiller



Outil d'évaluation des bâtiments municipaux

• Lancé à l’automne 2024;

• Disponible sur Québec.ca (section Infrastructures municipales) 
et le site web du CERIU;

• Capsules tutorielles sur l’utilisation de l’outil;

• Une fois l’outil rempli, les municipalités sont invitées à le faire parvenir au 
MAMH via le PGAMR (section Transfert de fichiers).
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Outils en développement pour soutenir les PGA 
pour les bâtiments municipaux

• Chiffrier Excel pour l’élaboration d’un PGA-Bâtiments;

• Plan type de PGA-Bâtiments;

• Fiches techniques adaptées aux bâtiments municipaux.
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• Accompagnement
• CERIU

• Soutien technique pour l’utilisation des outils.

• FQM et UMQ

• Accompagnement offert aux municipalités pour l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan 
de gestion des actifs municipaux.

• Programme
• Possibilité d’utiliser le TECQ 2024-2028 pour toutes études et activités visant le PGA.
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